
 

POSITION DE LA CFR 

 
                                  CITOYENNETE ET REPRESENTATION 
 

 représentation par une reconnaissance officielle de la CFR 

 présence de la CFR dans tous les organismes où se traitent les problèmes 
des retraités et personnes âgées 

 reconnaissance du rôle économique des seniors 
 
                                            PROTECTION SOCIALE 

Santé 

 garantir l’accès aux soins, quels que soient l’âge et la situation 
géographique 

 développement de la prévention 
          

Retraite 

 maintien du pouvoir d’achat des retraites 

 consolidation de la répartition 

 promotion d’un régime universel de retraite 
         

Perte d’autonomie 

 régime unique tout au long de la vie quel que soit l’âge 

 permettre l’exercice d’un véritable choix entre le domicile et l’institution 
 

                  FINANCEMENT 
 

 répartition équitable des efforts et élargissement des assiettes 

 abandon de toute mesure de financement discriminatoire basée sur l’âge 

 augmentation de la part du PIB consacrée à la protection sociale 

 préservation des principes des fondateurs de la Sécurité Sociale : 
universalité, égalité, solidarité 

 
 
 

                                           TIMBRE DE L’ASSOCIATION 

 

 

 
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ DES RETRAITÉS : 

LA QUADRUPLE PEINE 
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COMPLÉMENTAIRE SANTÉ DES RETRAITÉS : LA QUADRUPLE PEINE 
 

La situation 

 
 Les frais de santé progressent plus vite que la 

richesse nationale ce qui conduit la Sécurité Sociale, 
pour faire face à l’augmentation importante des 

dépenses d’hôpital et des Affections de Longue 

Durée, tout en maintenant un pourcentage stable de 

prise en charge, à diminuer ses remboursements des 

petits risques. 
 La partie des frais de santé non couverte par la 

Sécurité Sociale (le reste à charge) augmente donc 

régulièrement et pèse sur les ménages qui peuvent le 

répartir entre la souscription d’une complémentaire 
santé (une « mutuelle ») ou le conserver dans leur 

budget   

 L’augmentation des cotisations de mutuelle et celle 

du reste à charge conduisent un nombre croissant de 
personnes au revenu modeste à différer des soins, 

voire à renoncer à se soigner. 

 Aggravant la situation, l’État met à la charge des 

« mutuelles » des taxes et prélèvements qu’elles  
répercutent sur les mutualistes : le financement de la  

CMU et la Taxe Spéciale sur les Contrats d’Assurance 

représentent plus de 13 % des cotisations. 

La quadruple peine des retraités 

 

I. Comme d’autres catégories, fonctionnaires ou 
salariés de petites entreprises, les retraités ne 

peuvent pas bénéficier d’un contrat à adhésion 

obligatoire et ne peuvent donc pas déduire leur 
cotisation mutuelle de leur revenu imposable. 

 

II. N’étant plus salariés, ils ne bénéficient plus 
des subventions souvent apportées par 

l’entreprise. Ils acquittent donc la totalité de la 

cotisation. 
 

III. Si la loi a fait obligation aux organismes 
gestionnaires de contrats collectifs de conserver 

les adhérents quittant l’entreprise, elle leur a 

permis de majorer les tarifs, jusqu’à 50 %, ce 

qu’ils utilisent. 
 

IV. De plus en plus, la plupart des organismes 
gestionnaires d'assurance complémentaire 

maladie segmentent le marché, au mépris du 

principe de mutualisation des risques, et 

pratiquent des tarifs qui progressent avec l’âge 
des personnes. 
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    L’addition de la hausse des tarifs et des pratiques discriminatoires exercées à 

l’encontre des retraités rend de plus en plus difficile, pour un nombre grandissant de 

retraités, l’accès à une complémentaire santé. La CFR demande l’interdiction des 

pratiques tarifaires discriminatoires en fonction de l’ÂGE. 



 


